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COMMUNIQUÉ 
 
 

Parc immobilier de la CS du Pays-des-Bleuets 
des investissements d’un peu plus de 2,7 millions $ 
 

 
 
DOLBEAU-MISTASSINI, le 25 février 2009. – Par l’octroi de subventions gouvernementales destinées au 
maintien du parc immobilier, la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets procédera à des travaux d’entretien et 
d’amélioration, sur ses bâtiments, évalués à près de 2,7 millions $. 
 
En février, le conseil commissaires a autorisé la tenue de travaux totalisant 1 801 114 $. Lors de sa prochaine 
rencontre en mars, les commissaires seront invités à se prononcer sur des projets nécessitant des 
investissements de près d’un million  de dollars.  Notons que les allocations du MELS puisées à même le 
programme Résorption du déficit d’entretien et Maintien des bâtiments, financent à 100% tous les travaux de 
rajeunissement que subit le parc immobilier de la commission scolaire. 
 
Projets 
 
Entres autres projets qui seront ainsi réalisés grâce à ces subventions, la commission scolaire investira 510 314 
$ pour le remplacement des fenêtres à l’école Notre-Dame-de-Lourdes de Girardville et 723 800 $ afin 
d’enclencher la deuxième phase des travaux de fenestration et le désamiantage du Bloc D de la Polyvalente 
Jean-Dolbeau de Dolbeau-Mistassini. Un montant de 389 000 $ a également été accordé pour la réfection de 
toiture et le remplacement des fenêtres de l’école Maria-Goretti de La Doré. L’école Boisjoli de Saint-François-de-
Sales obtiendra, quant à elle, une enveloppe de 178 000 $ destinée à des travaux de réfection de toiture.  
 
Parmi les projets futurs de la commission scolaire, on compte la réfection des gymnases de la Polyvalente de 
Normandin et de la Polyvalente des Quatre-Vents. 
 
Par ailleurs, la ministre, Michelle Courchesne, a confirmé qu’une somme a  été réservée à la commission 
scolaire, pour permettre la réalisation du projet de remplacement des chaudières de la Cité étudiante de 
Roberval. Un appel d’offres public pour la réalisation desdits travaux sera lancé sous peu. 
 
La Commission scolaire du Pays-des-Bleuets administre un budget de près de 96 millions. Près des deux tiers 
sont consacrés aux activités d’enseignement et de formation, 9 % aux activités complémentaires, 6 % aux 
activités administratives, 7 % aux activités d’entretien et les investissements représentent 9 % du budget. 
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